
 
 

 

 

 

 

 

 

Réclamation / Rapport d’incident 

 

Cette fiche de contestation / rapport d’incident / réclamation doit être rédigée par le chef d’équipe et apportée par celui-ci le jour 

même au président du jury ou au comité d’arbitrage présent sur la manifestation. 

 

Nom de l’équipe : 

 

Établissement : 

 
 

Date : 

 
 

Point(s) du règlement concerné(s) : 

 
 

Description de la réclamation ou de l’incident : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Schéma 

 

 


